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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

35me année Novembre 1943 N° 11

Problèmes d'alimentation
en temps de guerre.

Par Fritz Gmür.

Lorsque le collègue Fritz Gmür, ancien membre du comité directeur

de la Société suisse des fonctionnaires postaux, accepta il y a

quelque temps un poste de collaborateur pour les questions ouvrières
au sein de l'Office fédéral de guerre pour l'alimentation, nous avions
convenu avec lui qu'il nous fournirait un article, aussi détaillé que
possible et débordant le cadre des généralités, sur notre situation
alimentaire et le rationnement, article pour la rédaction duquel il était
particulièrement qualifié du fait de ses contacts avec le monde ouvrier
et les autorités de l'économie de guerre. Nous sommes heureux de

pouvoir consacrer à ce travail un numéro entier de la « Revue
syndicale ». Il permettra à nos lecteurs et à toutes les personnes que cela
intéresse de se faire une idée exacte de notre régime de pénurie et
des mesures qui sont prises pour y remédier. R.

Voici plus de quatre ans que nous vivons sous le régime de
l'économie de guerre. Les conséquences n'en ont pas été les mêmes

pour les salariés et les employeurs. Cependant, les mesures
concernant l'alimentation de guerre touchent tout le monde. Il semble
donc opportun de jeter un rapide coup d'œil sur les mesures
tendant à réglementer la production et l'emploi des denrées alimentaires

et, au début de la cinquième année de guerre, de faire le
point.

I. Notre approvisionnement en denrées alimentaires.
J. Mesures préventives.

Nos autorités ont commencé très tôt à prendre les mesures
destinées à prévenir les difficultés de ravitaillement pouvant être
engendrées par une guerre éventuelle: preuve en soit la loi sur
les blés, du 7 juillet 1932, stipulant la constitution d'une réserve
permanente d'au moins Irait mille wagons de céréales panifiables,
ce qui devait correspondre aux besoins de deux à trois mois sous
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